
PREFECTURE DE LA REGION REPUBLIQUE FRANCAI!
POITOU-CHARENTES

A R R E T E No 34 S6AR/0Ç
en date du

portant inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques
en totalité, de la chapelle de la Per roche 4 DOLUS D'OLERQN «Charente-
Maritime) .

Le Préfet de la Région Poitou-Charentes,
Préfet du département de la Vienne,
Officier de la Légion d'Honneur,

VU la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques notamment
l'article 2, modifiée et complétée par les lois des 23 juillet 1927,
27 août 1941, 25 -février 1943 et 30 décembre 1966 et les décrets
modifiés du 28 mars 1924 et No 61.428 du 18 avril 1961 ;

VU le décret No 82.390 du 10 «ai 1782 modifié relatif aux pouvoirs des
Commissaires de la République de Région ;

VU le décret No 84.1006 du 15 novembre 1984 relatif au classement parmi
les Monuments Historiques et à l'inscription sur l'Inventaire Sup-
plémentaire des Monuments Historiques ;

VU le décret No 84.1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des
Commissaires de la République de Région une Commission Régionale du
Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique ;

La Commission Régionale du Patrimoine Historique, Archéologique et Ethnologique
de la Région Poitou-Charentes entendue, en sa séance du 2 mars 1988 ;

VU les autres pièces produites et jointes au dossier ;

CONSIDERANT que la chapelle de la Perroche à DOLUS D'OLERON (Charente-Maritime)
présente un intérft d'histoire et d'art suffisant pour en rendre désirable la
préservation en raison de son ancienneté et de sa qualité architecturale.

A R R E T E

Article 1er : Est inscrite sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments His-
toriques, en totalité, la chapelle de la Perroche a DOLUS D'OLERQN (Charente-
Maritime), située sur la parcelle No 17 d'une contenance de 2 a 05 ça, figurant
au cadastre section CI et appartenant à la "Société Civile Immobilière du
Prieuré" constituée le 24 décembre 1971, ayant son siège social à NERSAC <Cha-
rente) et pour gérant Monsieur DEBOUCHAUD François, sans profession, demeurant
à NERSflC (Charente).

Celle-ci en est propriétaire par acte passé devant Maître GIBERT, notaire à
ANGQULEME (Charente) le 24 décembre 1971, et publié au bureau des hypothèques
de MARENNES le 18 février 1972, volume 4563, No 35.



Article 2 ï Le présent arrêté dont une ampliation sera adressée au Ministère
chargé de la Culture et de la Communication sera publiée au bureau des
hypothèques de la situation de l'immeuble inscrit et au recueil des actes
administratifs de la Préfecture de Région.

le II aéra notifié «u Fré-fet du département concerné qui chargé
de la noti-f ication au Maire de la comaune et au propriétaire intéressé, chacun
étant responsable, en ce qui le concerne, de son exécution.

POUR AMPLIATIO^rî^Xf ^

Fait à POITIERS, le 29
Le Préfet de la Région
Poitou-Charentes

Jean COUSS1ROU


